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CJCE, 22 nov. 1978, Somafer, Aff. 33/78
[Conv. Bruxelles]

Aff. 33/78, Concl. H. Mayras 

Motif 11 : "Compte tenu de ce que les notions visées [agence, succursale ou autre
établissement] ouvrent la faculté de déroger au principe général de compétence de l'article 2
de la convention, leur interprétation doit permettre de déceler sans difficulté le lien de
rattachement particulier qui justifie cette dérogation; que ce lien de rattachement spécial
concerne (…) le rapport qu'il y a entre l'entité ainsi localisée et l'objet du litige dirigé contre la
maison mère, établie dans un autre État contractant".

Motif 13 : "Il est nécessaire que l'objet du litige concerne l'exploitation de la succursale, de
l'agence ou de tout autre établissement ; que cette notion d'exploitation comprend, d'une part,
les litiges portant sur les droits et obligations contractuels ou non contractuels relatifs à la
gestion proprement dite de l'agence, de la succursale ou de l'établissement eux mêmes, tels
que ceux relatifs à la location de l'immeuble où ces entités seraient établies ou à l'engagement
sur place du personnel qui y travaille ; que, d'autre part, elle comprend également ceux relatifs
aux engagements pris par le centre d'opérations ci-dessus décrit au nom de la maison mère et
qui doivent être exécutés dans l'État contractant où ce centre d'opérations est établi, ainsi que
les litiges relatifs aux obligations non contractuelles qui trouveraient leur origine dans les
activités que la succursale, l'agence ou tout autre établissement, au sens ci-dessus déterminé,
a assumé au lieu où il est établi pour compte de la maison mère". 

Dispositif 3 : "La notion "d'exploitation" comprend :

— les litiges portant sur les droits et obligations contractuels ou non contractuels relatifs à la
gestion proprement dite de l'agence, de la succursale ou de l'établissement eux-mêmes, tels
que ceux relatifs à la location de l'immeuble où ces entités seraient établies ou à l'engagement
sur place du personnel qui y travaille ;

— les litiges relatifs aux engagements pris par le centre d'opérations ci-dessus décrit au nom
de la maison mère et qui doivent être exécutés dans l'État contractant où ce centre
d'opérations est établi, ainsi que les litiges relatifs aux obligations non contractuelles qui
trouveraient leur origine dans les activités que la succursale, l'agence ou tout autre
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établissement, au sens ci-dessus déterminé, a assumé au lieu où il est établi pour compte de
la maison mère".
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